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ARTICLE 4

Après l’alinéa 16, insérer l'alinéa suivant :

« Par dérogation à l’alinéa précédent, dans les départements de la Guadeloupe et de la Réunion, la 
conférence territoriale de l’action publique désigne son président parmi ses membres. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si en Guyane et à la Martinique, il a été fait le choix, par referendum, de mettre en place une 
collectivité unique pour administrer chacun de ces territoires, telle n’a pas été l’option retenue en 
Guadeloupe et à La Réunion. Ces deux territoires demeurant des régions monodépartementales, 
confier la présidence de la CTAP de droit au président du conseil régional paraît nettement moins 
compréhensible que dans les régions métropolitaines qui comportent toutes, au moins, deux 
départements. Aussi, afin de tenir compte de cette réalité particulière, le présent amendement 
prévoit qu’en Guadeloupe et à La Réunion, la CTAP désigne son président parmi ses membres.


